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Mercredi 8 février 2012 

 

Communiqué de presse 
 

 
 

Une année de travaux dans  
les établissements d’accueil  

du jeune enfant de la ville de Brest 
 

 

Les services de la petite enfance s’inscrivent au cœur de la politique 

d’attractivité menée par la ville de Brest. Les structures d’accueil du jeune 

enfant municipales, associatives ou mutualistes (…), agissent en 

complémentarité les unes des autres pour mailler finement le territoire de Brest 

et répondre aux besoins des familles. 

En 2011, sur l’ensemble des petits brestois de moins de trois ans gardés hors de 

leur domicile, une majorité d’entre eux l’ont été chez une assistante maternelle 

du « particulier employeur » - environ  1945 agréments pour 700 assistantes 

en activité.  

 

Les structures d’accueil municipales brestoises ont accueilli quelques 2 200 

enfants de moins de trois ans (650 dans les crèches collectives, 228 dans les 

crèches familiales, 1283 dans les haltes-garderies). 

Les structures à gestion associative ou mutualiste, subventionnées par la ville 

de Brest ont, quant à elles, accueilli quelques 500 enfants. 

 

Pour augmenter la capacité d’accueil sur la ville, adapter l’offre de garde et de 

services,  mais aussi répondre aux normes et exigences des règlementations en 

matière notamment de sécurité et d’accessibilité, la ville engage un effort 

d’investissement important pour développer et surtout rénover le patrimoine 

existant. 

 

En 2012, plusieurs structures d’accueil de la ville vont faire l’objet de travaux 

pour améliorer les conditions d’accueil des tous petits et des familles, projets 

qui seront menés en étroite collaboration avec l’ensemble des partenaires 

concernés (financiers, associatifs, Institutionnels, professionnels du secteur, 

parents usagers…). 
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LA CRECHE DE PEN AR CREACH 

 

Nature des travaux 

Construction d’une nouvelle crèche dans le quartier de l’Europe, dans le rez-de-chaussée 

haut de l’ancienne école maternelle de Pen Ar Créach. 

D’une capacité d’accueil de 60 places dont 6 envisagées pour des enfants porteurs de 

handicaps lourds, cette crèche sera organisée en 4 unités de vie de 15 places en âge 

mélangé. 

 

Calendrier de réalisation et financement 

Livraison de la crèche en décembre 2013. Le permis de construire pourrait être déposé 

en mars 2012 ; le démarrage des travaux est envisagé en décembre 2012. 

 

Le montant global de l’opération est estimé à 1,7 million d’euros. 

Le montant de la subvention allouée par la CAF, au titre du Plan crèches Pluriannuel 

d’Investissement (PcPI), devrait être de 552 000 euros (demande en cours). 

 

 

LA CRECHE COLLECTIVE DE BELLEVUE 

 

Nature des travaux 

Ce programme de restructuration importante a été engagé du fait de la nécessité 

d’optimiser la fonctionnalité des locaux, mais aussi l’efficacité énergétique du bâtiment 

(changement des huisseries existantes) et d’améliorer la sécurité et l’accessibilité du 

bâtiment pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR).  

Le projet vise aussi à moderniser les espaces et conditions d’accueil des enfants, ainsi 

que les locaux affectés aux personnels (vestiaires, salle de repas).  

 

Calendrier de réalisation 

Pendant ces travaux d’une durée estimée à 7 mois, et à compter d’aout 2012, la crèche 

de Bellevue sera provisoirement relogée dans les locaux de l’ancienne école maternelle 

Madeleine Porquet, réaménagés à cet effet. 

Cette opération se déroulera en deux étapes : les premiers travaux seront réalisés d’ici à 

décembre 2012 et permettront à 20 enfants de réintégrer la crèche de Bellevue. La 

seconde tranche des travaux sera terminée pour Mars 2013, date à laquelle l’ensemble 

de l’effectif de la crèche réintégrera le nouvel équipement.  

 

Financement de l’opération 

Cette opération, d’un montant total estimé à 650 000 €, est financée à hauteur de 

410 500 euros par la Ville de Brest. 

Dans le cadre d’une convention d’aide à la rénovation des Etablissements d’Accueil des 

Jeunes Enfants, la CAF du Finistère participe au financement à hauteur de 222 000 €. 

Cette opération a bénéficié d’un financement de 17 500 € au titre de la réserve 

parlementaire de Mme Patricia Adam. 
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LA CRECHE COLLECTIVE DE L’EUROPE 

 

Nature des travaux 

Les travaux de réaménagement engagés - création d’un bureau de direction plus 

spacieux et plus convivial, d’un local à disposition des parents, d’un local poussettes - 

visent à faciliter l’accueil des jeunes parents et leur participation à la vie de la structure 

et inciter à des pratiques durables, comme la création d’espaces favorisant le lien social 

ou les déplacements doux. 

 

Calendrier de réalisation et financement de l’opération 

Cette opération, qui a commencé en janvier dernier par la rénovation de la buanderie, 

devrait être finalisée d’ici à l’été 2012. Ces travaux de réaménagement, d’un montant 

prévisionnel de 110 000 €, sont intégralement financés par la ville de Brest. 

 

 

 

LA HALTE GARDERIE DE KEREDERN 

 

Nature des travaux 

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre d’un projet de restructuration du centre social de 

Kérédern, porté par les copropriétaires (la CAF et Brest Métropole Habitat).  

 

Profitant de la demande de la CAF de déplacer temporairement l’activité de la halte-

garderie de Kérédern, la ville de Brest engage opportunément des travaux de 

réaménagement pour améliorer les conditions de sécurité ainsi que d’accessibilité PMR de 

la halte-garderie. 

 

Calendrier de réalisation et financement de l’opération 

Les travaux du centre social débutent fin février 2012 et dureront environ 20 mois, la 

halte-garderie réintègrera le centre social à la fin des travaux. 

 

La halte-garderie sera relogée, à compter du 14 février 2012 et durant toute la période 

des travaux dans des locaux disponibles de l’école P. Dukas, à proximité du centre social.  

Conformément aux préconisations de la PMI, la halte-garderie ne prendra pas en charge 

d’enfants en journées continues sur la période et la capacité d’accueil sera 

provisoirement limitée à 15 places. 

 

Sur cette opération d’un coût total estimé à 390 000 €, la Ville de Brest participe à 

hauteur de 100 000 €, par le biais d’une subvention versée à la CAF. 
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LA HALTE GARDERIE DE BELLEVUE 

 

Nature des travaux 

Il importe d’engager une importante restructuration de la halte-garderie de Bellevue, 

située dans les locaux du centre social, pour améliorer sa fonctionnalité et son 

accessibilité, travaux actés dans le cadre du  programme d’accessibilité des bâtiments 

municipaux. 

Le changement de l’ensemble des huisseries du centre, dont celles de la halte, était 

nécessaire.  

Le projet permet enfin de réaménager les locaux pour l’accueil des enfants, de créer une 

entrée directe pour les familles et un local à poussettes. 

 

Calendrier de réalisation et financement de l’opération 

Le changement des huisseries est prévu pendant les vacances de février. Le reste des 

travaux s’étalera sur 2012 et 2013. 

La ville finance cette opération d’un montant de 213 000 euros. Une demande de 

subvention auprès de la CAF est en cours. 

 

 

LA CRECHE ASSOCIATIVE  « P’TIT MOUSSE » 

 

Nature des travaux :  

Relogement de l’association et création de 20 places d’accueil. 

La crèche associative P’tit Mousse accueille aujourd’hui 20 enfants dans deux 

appartements exigus du quartier de Bellevue. Ces locaux sont devenus inadaptés à 

l’accueil des enfants au regard de la réglementation en vigueur. 

 

Le projet consiste non seulement à améliorer les conditions d’accueil des enfants et de 

travail des personnels de la crèche, mais également à augmenter sa capacité d’accueil 

pour la passer de 20 à 40 places. Pour cela, la ville de Brest a décidé, en accord avec le 

Conseil d’Administration de la crèche associative, de transférer l’activité dans une partie 

des locaux rendus disponibles de l’ancienne école M. Porquet. 

 

Calendrier de réalisation et financement de l’opération 

Les travaux se dérouleront de janvier à juin 2012. A cette date, la crèche déménagera 

ses 20 places actuelles dans les locaux de l’ancienne école maternelle. En mars 2013, la 

crèche augmentera sa capacité d’accueil à 40 places. 

 

Le montant total de l’opération est de 650 000 €. 

La subvention allouée par la CAF dans le cadre du Plan Crèche Pluriannuel 

d’Investissement (PCPI) s’élève à 332 000 €. 

Cette opération a bénéficié d’un financement de 30 000 € au titre de la réserve 

parlementaire de F. Marc. 

Une demande de subvention auprès du Conseil Général est en cours. 
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L’AMENAGEMENT DES LOGEMENTS DU GROUPE SCOLAIRE J. ROSTAND 

 

Nature des travaux 

Aménagement des logements du rez-de-chaussée du Groupe Scolaire Jean Rostand, afin 

d’y accueillir une halte d’accueil pour les enfants de l’école et un espace Petite Enfance 

partagé, qui accueillera dans un premier temps le lieu d’accueil enfant parent « La Petite 

Maison ».  

Une réflexion relative à la mutualisation de cet  espace est en cours. 

 

Calendrier de réalisation et financement 

Livraison prévue décembre 2013. Le permis de construire est accordé ; le démarrage des 

travaux est envisagé en septembre 2012. 

Le montant global de l’opération est estimé à 270 000€.  

 


